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I. Objet et cadre de l’enquête 
 
La présente enquête constituait la dernière étape réglementaire de l’élaboration du Plan de Protection de 
l’Atmosphère (PPA) de la région bastiaise avant qu’il ne soit arrêté par le préfet pour une période de 5 ans, 
éventuellement modifié pour tenir compte des résultats de la consultation du public. 
Elle avait pour objet la présentation du projet de plan au public et le recueil de ses observations. 
 
Dans le cadre de la politique visant à protéger le droit de chacun à respirer un air qui ne nuise pas à sa santé, la 
loi sur l’air de 1996 (loi LAURE) a mis en place la surveillance de l’air sur tout le territoire et rendu 
obligatoire l’élaboration d’un PPA dès que les normes de qualité de l’air ne sont pas respectées. 
Cette obligation est intégrée respectivement en L.222-4 et R.222-13 du code de l’environnement, ce dernier 
article précisant les normes de qualité de l’air comme étant celles définies dans  l’article R.221-1, pour les 
polluants suivants: oxydes d'azote, particules PM10 et  PM2, 5 , plomb, dioxyde de soufre, ozone, monoxyde 
de carbone, benzène, arsenic, cadmium, nickel et benzo(a)pyrène. 
(Ces normes sont celles édictées à l échelle européenne par la directive  2008/50/CE) 
 
Or, la surveillance de l’air opérée en Corse depuis 2003 par Qualitair, association agrée par l’Etat pour cette 
mission, a révélé, en 2010 et 2011, le dépassement de la valeur limite annuelle pour la protection de la 
santé humaine en dioxyde d’azote (NO2) à la station de mesure située place Saint-Nicolas à Bastia. Cela a 
déclenché donc le processus d’élaboration d’un PPA par le service Risques, Energie et Transports de la 
Direction Régionale de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement (DREAL), s’appuyant sur les 
travaux de l’association Qualitair, du bureau d’études Burgeap, du Centre d’Etudes et d’Expertise sur les 
Risques, l’Environnement, la Mobilité et l’Aménagement (CEREMA)  et d’ateliers réunissant des acteurs des 
secteurs des transports routiers, maritimes et ferroviaires; du résidentiel, de l’industriel et du tertiaire. 
  
La première étape a été en 2012 la cartographie à fine échelle, finalisée en mai 2013 par Qualitair, de la 
pollution atmosphérique sur le commune de Bastia., suivie par la  définition du périmètre concerné par le 
PPA, fixé par l’arrêté préfectoral du 22 octobre 2013, à 12 communes de la région bastiaise : Brando, Santa 
Maria di Lota, San Martino di Lota, Ville di Pietrabugno, Bastia, Furiani, Biguglia, Borgo, Lucciana, Olmo, 
Monte, Vescovato, périmètre correspondant à l’aire de surveillance du Grand Bastia définie par l’arrêté 
préfectoral du 23 août 2011 relatif à  l’information et l alerte de la population. 
 
La deuxième étape a été la tenue de deux ateliers par secteur d’activité, en décembre 2013 et février 2014, 
pour déterminer les mesures à prendre pour diminuer la pollution atmosphérique avec parallèlement  la 
réalisation d’une étude complémentaire de Qualitair de la pollution sur la partie sud de la région bastiaise. 
 
Un projet de plan a été réalisé qui, comme le demande l’article R.222-21 du code de l’environnement, a été 
soumis pour avis au Conseil Départemental de l’Environnement et des Risques Sanitaires et Technologiques 
(CODERST) qui a rendu un avis favorable le 6 octobre 2014. 
 
Conformément au même article, le projet a, le l5 novembre, été soumis pour avis aux communes et aux 
communautés de communes de la zone visée par le PPA, au Conseil Général de Haute Corse (CTC) et à la 
Collectivité Territoriale d Corse. Sur 18 organismes, seule la commune de San Martino di Lota a répondu, par 
un avis favorable avec suggestions, dans les trois mois, terme au-delà duquel, une absence de réponse est 
réputée favorable. A quoi s’est ajouté un courrier du président de la communauté d’agglomération de Bastia 
(CAB) apportant des précisions sur le trafic routier léger et le réseau urbain de Bastia.  
 
Finalement,, est  parvenu le 10 août, à la DREAL, l’avis favorable avec remarques, de l’exécutif  de la CTC à 
travers le rapport de la présidente de l’Agence d’Aménagement durable, de planification et d’Urbanisme de la  
Corse (AAUC), qui conclut à la cohérence du plan avec le Schéma Régional Air Energie (SRCAE) voté par la 
CTC le 20 décembre 2013. Elle y confirme la volonté d’implication de l’AAUC dans les 8 mesures dont elle 
est pilote ou copilote, tout en précisant que les maîtres d’ouvrage restent in fine les entreprises et les 
collectivités locales avec le soutien effectif de la CTC. 
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II. Les pièces du dossier d’enquête  
Le dossier soumis au public était constitué de 2 brochures reliées et de deux documents ajoutés par  
la DREAL à ma demande. 

II.1 Une brochure de 110 pages titrée Dossier d’enquête publique  
   

Cette brochure est constituée de 4 parties et de 3 annexes. 

 II.1.1 Notice explicative (23 pages) 
En introduction,  elle récapitule les articles du code de l’environnement décrivant la 
composition du dossier et rappelle qu’un PPA ne nécessite pas d’évaluation environnementale. 
Elle précise le maître d’ouvrage comme étant la DREAL pour le compte de la préfecture, 
l’objet de l’enquête, la raison d’être du projet de PPA, son périmètre, ses principales 
caractéristiques et sa durée avant révision. 
Elle fait mention des textes  qui régissent l’élaboration du PPA et l’enquête publique associée. 
Elle liste les éléments constitutifs du dossier. 
Elle donne le texte intégral de tous les articles du code de l’environnement dont elle a fait 
mention. 

 II.1.2 Résumé non technique du projet de plan(3 pages) 
C’est la reprise du résumé non technique en tête du projet de plan, résumant : 
- Les mesures de Qualitair  ayant mis en évidence le dépassement de valeur limite du dioxyde 
d’azote à la station de la place Saint-Nicolas,  
- Le PPA comme outil de gestion de la qualité de l’air avec son périmètre. 
- Ses objectifs de réduction 
- La liste des 18 actions qu’il prévoit : 9 réglementaires dont une d’urgence et 9 
d’accompagnement, avec leur intitulé et leur pilote. 
- La liste des mesures qui pourront être évaluées quantitativement 
- Le suivi par une réunion du comité de suivi au moins une fois par an avec bilan annuel   
présenté au CODERST, du PPA (valide pendant 5 ans et révisable à ce terme). 

 II.1.3 Extrait du Schéma Régional Climat, Air, Energie–SRCAE(18 pages) 
Pages extraites correspondant à la partie lutte contre la pollution de l’air du SRCAE  approuvé 
par l’Assemblée de  Corse le 20 décembre 2013 : 
 
Les pages 150 à 154, après rappel de la nécessité de prendre en compte les effets croisés de la 
lutte contre les gaz à effet de serre (GES) et celle contre la pollution de l’air, font le point sur 
les sources de pollution et présentent la synthèse des enjeux de la qualité de l’air en Corse : 
l’amélioration de sa connaissance, la nécessité de la coordination des dispositifs et la réduction 
des émissions  principales sources de pollution 
 
Les pages 425 à 437  livrent les 5 orientations stratégiques pour la réduction de ces émissions 
avec les domaines d’action, les acteurs concernés et les indicateurs de suivi. 
 
Sur ma remarque que cela ne constituait pas le résumé non technique demandé par le Code d 
l’environnement pour l’enquête publique, la DREAL a alors produit un résumé qu’elle a joint 
au dossier. (cf II.3) 
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 II.1.4 Synthèse des avis des collectivités (27 pages) 
 La société d’études Burgeap fait le  bilan de la consultation  des organes délibérants des 
collectivités impliquées par le PPA, au nombre de 18, sachant que l’absence de réponse dans le 
délai de trois mois est considéré comme un avis favorable.   
Seule la commune de San Martino di Lota a répondu: << C’est une étude sérieuse qui concerne 
la qualité de l’air du secteur sud de Bastia >>. La commune demande  : 
- des compléments sur les flux Cap Corse-Bastia 
- la correction de la liste des organismes de plus de 50 salariés.  
- la pose de capteurs permanents au nord de Bastia 
- la  mise à jour des données des flux de véhicules du Cap Corse 
-  une étude de « l’impact sur la santé » des personnes exposées. 
-  la modernisation des infrastructures routières autour de plates-formes multimodales 
 
Burgeap répond à ces remarques : 
-     les actions 3 et 4 du PPA prévoient des études mobilité-déplacement 
-     la mise à jour des listes d’organismes de plus de 50 salariés   
- Une étude menée par Qualitair en 2008/2009 par station temporaire à  Brando a montré  

que « le réseau de surveillance actuelle est suffisant  (…)». 
- Par l’intégration dans le PPA de considérations générales sur l’exposition des personnes et 

de la référence Internet de l’étude AIRPARIF sur l’exposition individuelle pendant leur 
trajet quotidien, comparée entre un automobiliste, un cycliste et un piéton.  

- La mise à jour, dans le PPA, des données de trafic, par les chiffres fournis par l’étude sur le 
bruit routier effectuée par la DREAL en 2014 et reproduite en annexe 3. 

 
Par ailleurs,, si la Communauté d’Agglomération de Bastia (CAB) n’a pas répondu en tant que 
telle, il ay a eu une réponse de son président, qui, annonçant qu’il soumettra le PPA au 
prochain Conseil Communautaire, sans attendre son avis, fait part de ses remarques,, apportant 
des précisions sur le trafic routier léger, sur l’organisation et les chiffres de la fréquentation du 
réseau urbain de Bastia.  
Burgeap  répond que les éléments décrits seront détaillés dans le chapitre consacré au réseau 
urbain du PPA.  

II.2 Une brochure de 450 pages : Plan de Protection de l’Atmosphère 

 II.2.1 Contenu 
Après son résumé non technique (décrit page précédente en II.1.2), l’évocation de son contexte 
réglementaire et de ses objectifs, son enjeu sanitaire, le rappel des causes de son élaboration, ce 
Plan de Protection de l’Atmosphère (PPA) de la région bastiaise décline toutes les informations 
demandées par l’article R.222-15 du Code de l’Environnement. : 
- Informations générales utiles sur la zone concernée avec cartes et graphiques.. 
- Dispositif de surveillance et techniques utilisées 
- Evaluations de la pollution avec études complémentaires sur le centre-ville et le tunnel 
- Inventaire des émissions à partir d’un extrait de l’inventaire national  
- Analyse des phénomènes de diffusion et de transformation de la pollution 
- Articulation des démarches territoriales et les mesures nationales déjà en place 
- Projets d’aménagement pouvant avoir une incidence 
- Impact des actions à l’horizon 2020 grâce à l’Inventaire Régional des Emissions 
- Mesures de bon sens à adopter par secteur 
- Mesures arrêtées par le Plan 
- Leur suivi 
- Annexes (200 pages): arrêté préfectoral fixant le périmètre du PPA, rapport d’activité 2013 

de Qualitair, listes des établissements de plus de 50 salariés, rapport d’activité de Qualitair, 
cartographie de la pollution par  Qualitair 2013, étude complémentaire 2014, étude de la 
société Numtech sur la dispersion du NO2 autour du tunnel.   
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 II.2.2 Les mesures arrêtées par le projet de PPA 
 
Le PPA fixe  18 actions visant à réduire la pollution atmosphérique: 
- 10 actions réglementaires (9 de fond et 1 d’urgence) :dont le respect est obligatoire 
- 8 actions d’accompagnement dont la mise en œuvre correspond à une recommandation. 
 
Touts ces actions entrent dans le cadre de l’orientation AIR – 2 du SRCAE. 
 
Chacune est décrite dans le détail dans une fiche déclinant  son objectif, les polluants concernés, le public 
concerné, sa description, sa justification, ses fondements juridiques, son pilote, ses partenaires, ses coût et 
financement éventuels, son échéancier, ses indicateurs de suivi avec échéancier de mise à jour, les organismes 
chargés de récolter les données.   
 
Vous trouverez ci-dessous en gras des rajouts suite aux  remarques du rapport de l’AAUC validé par 
l’exécutif de la CTC comme contribution à l’enquête publique (Cf chapitre 1 du présent rapport) et dont la 
DREAL tiendra compte dans la version finale du PPA. 
 
Les 9 actions réglementaires de fond  
 
Réglementaire 1 
Imposer des attendus minimaux en termes de qualité de l’air dans les études d’impact : en particulier, avoir 
un état des lieux soigné et étudier l’impact du projet sur la qualité de l’air  (DREAL). 
Cette mesure précise le contenu que devront avoir les études d’impact sur la qualité de l’air, prévues par le 
code de l’environnement. 
 
Réglementaire 2 
Obliger les collectivités à systématiquement se positionner dans leurs documents de planification sur la 
pertinence des dispositions permettant indirectement d’améliorer la qualité de l’air (DDTM). 
Cette action concerne les schémas de cohérence territoriale  (SCOT), les plans locaux d’urbanisme (PLU), les 
PLU intercommunaux (PLUi) et les cartes communales, conformément au code de l’urbanisme.  
 
 La CTC propose de compléter les attendus de cette fiche avec les éléments explicités ci-dessous : 
 
 Outre la préservation de la qualité de l’air, il est également important de mentionner que pour toutes les 
communes, y compris celles au RNU, l’article L.110 du préambule du code de l’urbanisme prévoit que 
l’action en matière d’urbanisme des collectivités publiques contribue à la lutte contre le changement 
climatique . 
 
Pour ce qui est des éléments que doivent au moins comprendre les documents d’urbanisme : 
- dans les diagnostics inclus dans les rapports de présentation (SCOT et PLU), un état de la qualité de 
l’air sur le territoire considéré, à partir des données publiques (Qualitair). Dans le cas particulier d’un 
SCOT, les collectivités concernées pourront réaliser des études pour répondre à un manque de données. 
- dans les projets d’aménagement et de développement durable (PADD) des SCOT ou des PLU (ou 
PLUi) qui doivent définir les orientations des politiques d’aménagement, d’équipement, d’urbanisme, 
l’amélioration de la qualité de l’air fait l’objet d’une orientation spécifique. 
 
Concernant l’urbanisation, à proximité des grands axes routiers : 
Les SCOT peuvent notamment étendre à d’autres routes que celles classées à grande circulation ou 
identifiées dans le SRIT (schéma régional des infrastructures et des transports) intégré au PADDUC 
(Plan d’aménagement et de développement durable de la Corse), l’inconstructibilité dans une bande de 
75 m de part et d’autre des axes de circulation. 
 
 
Concernant la lutte contre l’étalement urbain : 
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Permettre d’atteindre les masses critiques nécessaires au développement de transports en commun 
efficients ainsi qu’au développement de services de commerce de proximité qui limitent les besoins de 
déplacement.  
 
Concernant les obligations maximales de réalisation d’aires de stationnement pour ls véhicules motorisés, 
l’AAUC propose de rajouter « ou minimales » et aussi  « la mise en œuvre d’obligations minimales de 
réalisation d’aires de stationnement pour les véhicules non motorisés. » 
 
Réglementaire 3 
Disposer d’une enquête mobilité-déplacement des populations à l’échelle du PPA (DREAL, AAUC, CTC) 
Sur la constatation que la voiture particulière est responsable de plus de 50 % de la pollution par  les 
transports routiers, il s’agit de mieux appréhender les déplacements de la population pour élaborer une 
politique efficace de transports en cohérence avec le schéma régional des infrastructures et des transports. 
 
L’AAUC assurera la maîtrise d’ouvrage de l’enquête régionale avec l’assistance, financée par l’état, 
du CEREMA, Centre d’Etudes et d’Expertise sur les Risques, l’Environnement, la Mobilité et 
l’Aménagement. 
 
Réglementaire 4 
Réaliser une enquête de mobilité-déplacement des salariés pour les entreprises privées et publiques et 
administrations de plus de 50 salariés (DREAL, AAUC, CTC) 
  
L’AAUC aidera à la définition d’un cahier des charges adéquat  et aidera les entreprises situées sur un 
même site à se regrouper pour établir un plan de mobilité interentreprises. Selon les fonds disponibles, 
une aide financière pourra être apportée durant la phase d’accompagnement, soit 18 mois à compter de 
l’approbation du PPA. 
 
Réglementaire 5 
Mettre en place des Plans de Déplacements Entreprises et Administrations (AAUC) 
 
Même organisation que l’action précédente avec une phase d’accompagnement pour celle-ci de 24 mois à 
compter de l’approbation du PPA.  
 
Réglementaire 6  
Développer les flottes de véhicules moins polluants (AAUC) 
 La loi sur l’air et l’utilisation rationnelle de l’Energie (LAURE) a rendu obligatoire pour les autorités 
organisatrices des transports urbains ayant une flotte d’au moins 20 véhicules un renouvellement avec au 
moins 20 % de véhicules propres (classés 5 étoiles.). 
Cette mesure généralise cela à toute flotte de plus de 20 véhicules  
 
Réglementaire 7  
Rappeler l’interdiction du brûlage à l’air libre des déchets verts (Préfecture) 
Cette fiche rappelle que le Règlement Sanitaire Départemental Type interdit le brûlage des déchets ménagers 
et que le Code de l’Environnement classe les déchets verts dans cette catégorie.. 
Cette mesure interdit toute dérogation autre que sanitaire ou agronomique. 
Elle figure dans le SRCAE en tant que orientation AIR - 4 
 
Réglementaire 8 
Rappeler l’interdiction du brûlage des déchets de zones d’activités (CCI de la Haute-Corse et Chambre des 
métiers de la Haute-Corse) 
 
Réglementaire 9 
Promouvoir les foyers fermés dans le bâti existant (AAUC) 
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L’action réglementaire d’urgence 
  
Réglementaire 10 
Limiter la durée et l’ampleur des épisodes de pointe de pollution via la mise en œuvre de mesures 
d’information et d’urgence (DREAL) 
 
Cette mesure vise à élaborer l’arrêté préfectoral des mesures d’urgence à l’échelle de la zone du PPA 
(Recommandations ou obligations) qui seront appliquées de façon graduée selon la gravité de la pollution. 
aux transports routiers, aux transports maritimes, au secteur industriel, aux secteurs résidentiel & tertiaire.. 
 
Toutes ces mesures semblent bien adaptées à l’exception des mesures concernant les transports maritimes qui 
devraient être réexaminées :   
 
En effet, la CTC souhaite qu’une étude soit réalisée afin d’envisager que les préconisations prévues, 
dans le cadre du nouvel arrêté relatif aux mesures d’urgence, concernant le secteur des transports 
maritimes, soient étendues au-delà des pics de pollution. Il s’agirait d’étudier les conséquences 
environnementales et financières, liées à une obligation permanente de passage au fioul domestique en 
approche et au départ du port dans un rayon de 8 milles nautiques. 
 
Actuellement, les navires passagers utilisent du fuel lourd à teneur en soufre de 1,5 % pour se déplacer mais 
aussi à quai si leur escale dure moins de deux heures. Ils n’ont obligation de passer en fuel domestique ou 
gasoil à teneur en soufre de 0,1 % que lors d’une escale de plus de deux heures.  
La mesure prévue pour l’instant leur imposerait, uniquement lors de dépassement du seuil d’information de 
pic de pollution, de passer du fuel lourd au léger dès qu’ils sont à moins de 8 milles marins du port.  
 
Or, à ce sujet, j'ai constaté une divergence entre les administratifs ayant participé aux groupes de travail et les 
techniciens sur le terrain, sur la faisabilité sans risque de ce passage, que promeut la mesure actuelle.  
 
Après ma rencontre avec  M. Edeline, commandant du port de Bastia , la visite avec lui du Pascal Paoli,  
les explications du chef mécanicien et du commandant Pieraggi puis la description par M. Edeline des modes 
de gestion du carburant pour tous les navires passagers fréquentant le port, il apparait qu’il existe une certaine 
difficulté technique dans le changement de fuel en cours de marche, spécialement dans le passage du fuel 
lourd au fuel léger. En effet, le fuel lourd est chauffé jusqu’à 130 °pour diminuer sa viscosité et faire tourner 
les moteurs quand le fuel léger fonctionne à température ambiante. Ce dernier risque alors de se gazéifier. 
Ceci pourrait entraîner un arrêt des moteurs et le risque pour le navire d’être drossé à la côte ou pire en cas de 
fuite, un incendie est possible.  
 
C’est pourquoi je pense qu’il faut rajouter aux études complémentaires demandées par  la CTC, celle de la 
sécurité technique du changement de fuel lourd à léger pour les moteurs de propulsion en cours de navigation. 
 
Pour ce qui est des groupes électrogènes, qui assurent l’alimentation en électricité lorsque le bateau est à quai 
et qui fonctionnent soit en fuel léger, soit en fuel semi-lourd (chauffé à 80°), il n’y a pratiquement pas de 
risques de gazéification. 
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    Les 7 actions d’accompagnement  
Accompagnement 1 
 Promouvoir les modes de déplacements moins polluants (AAUC) 
 
Accompagnement 2 
Réaliser un état des lieux de l’intermodalité sur le périmètre du PPA et développer l’intermodalité des 
transports collectifs (CTC, AAUC) 
 
Accompagnement 3 
Créer des coordinations des flux de véhicules entre le port et le réseau urbain (Mairie de Bastia et CCI de 
Haute-Corse) 
 
Accompagnement 4 
Améliorer les modalités de livraison des marchandises en centre-ville (Mairie de Bastia) 
 
Accompagnement 5 
Sensibiliser les automobiles et les chauffeurs sur l’arrêt du moteur pendant les attentes au quai 
(CCI de la Haute-Corse) 
 
Accompagnement 6 
Rappeler les obligations du contrôle des chaudières de puissance comprise entre 4 kWth et 2 MWth quel que 
soit le combustible utilisé (liquide, solide, gaz) (AAUC) 
 
Accompagnement 7 
Diminuer l’impact environnemental des chantiers (Fédération du Bâtiment de la Haute-Corse) 
 
Accompagnement 8  
Suivi de la qualité de l’air dans le tunnel de Bastia (CTC) 

II.3 Le résumé non technique du SRCAE (5 pages)  
Rajouté au dossier d’enquête le 7 juillet, il résume l’ensemble du SCRAE de la Corse dans toutes ses 
dimensions :  

- état des lieux 
- définition des orientations stratégiques aux horizons 2020 et 2050 en matière des réductions 

de consommations d’énergie, d’émissions de gaz à effet de serre, de polluants 
atmosphériques 

- développement des énergies renouvelables. 
- Adaptation au changement climatique 

Un tableau synoptique résume 40 orientations : 
- 7 transversales 
- 5 pour l’aménagement et l’urbanisme 
- 4 pour les transports 
- 4 pour le bâtiment 
- 1 pour l’industrie 
- 5 pour l’agriculture 
- 5 pour les énergies renouvelables 
- 4 pour l’adaptation au changement climatique 
- 5 pour la qualité de l’air 

 

II.4 Errata, ajouts au glossaire et compléments d’information (4 pages) 
  Ces éléments ont été rajoutés suite à mes remarques sur le dossier avant l’enquête. 
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III. Le déroulement de l’enquête 
Nommé le 4 mai 2015,  j’ai reçu le dossier d’enquête le 2 juin. 
 
L’autorité organisatrice a demandé que l’enquête soit réalisée au plus tôt, si possible en juillet. 
 
Douze communes de la région bastiaise étant concernées, il a été prévu d’ouvrir et fermer l’enquête 
par une permanence à la préfecture et d’en organiser une par communauté  de communes concernée : 
- au siège des communautés de communes de Bastia et de Marana-Golo  
- dans les mairies de Brando et Vescovato (seules communes de leur communauté respective) 
 
Le temps de s’entendre sur les dates et heures des permanences avec les entités concernées, les délais 
administratifs ajoutés à ceux légaux de publicité ont fait que l’enquête n’a pas pu être commencée 
avant le 15 juillet pour se dérouler jusqu’au 14 août, donc au cœur des vacances estivales en Corse.  

III.1 Publicité  
La publicité par affichage a été bien assurée selon ma vérification par une tournée de toutes  ls 
communes le 1er juillet. 
Conformément à l’article 10 de l’arrêté d’enquête, 2ème  alinéa,  les certificats d’affichage ont été 
transmis directement au service Risques, Energie et Transports de la DREAL de Corse. 
 
Les insertions dans les journaux ont respecté les délais légaux : 
- Insertions dans le quotidien Corse Matin (annexe 2) 
Elles ont eu lieu les 26 juin et 15 juillet 2015  
- Insertions dans l’hebdomadaire  l’Informateur Corse Nouvelle (annexe 3) 
Elles ont eu lieu du 26 juin au 2 juillet et du 10 au 23 juillet 2015. 

III.2 Mise à disposition du dossier au public. 
Un dossier papier et un registre ont été déposés pour la durée de l’enquête aux lieux des 
permanences, excepté  la préfecture, pour laquelle, du fait de travaux, le dossier était consultable à 
la DDTM. Toutes les communes ont reçu le dossier sur CD-ROM. 
Les certificats de dépôt associés ont été envoyés avec les certificats d’affichage à la DREAL. 

 

III.3 Les permanences 
 

Elles se sont déroulées selon le tableau suivant 
 

Lieux Dates 

Préfecture de la Haute-Corse Mercredi 15 juillet 2015, de 9 h 00 à 12 h 00. 
Vendredi 14 août 2015, de 14 h 00 à 17 h 00. 

Communauté d’agglomération de Bastia 
(Santa Maria di Lota, San Martino di Lota, Ville 

di Pietrabugno, Bastia, Furiani) 
Mardi 21 juillet 2015, de 9 h 00 à 12 h 00. 

Communauté de communes Marana-Golo 
(Biguglia , Borgo, Lucciana, Olmo, Monte ) Vendredi 24 juillet 2015, de 9 h 00 à 12 h 00. 

Mairie de Vescovato Lundi 27 juillet 2015, de 9 h 00 à 12 h 00. 

Mairie de Brando Mercredi 29 juillet 2015, de 9 h 00 à 12 h 00. 
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IV. Observations  

IV.1 Procès-verbal des observations   
 Communiqué le 19 août 2015 à M. Portalier de la DREAL, responsable du plan. 
 Les photos jointes à ce rapport figurent en annexe 5 

       
Zéro observation écrite sur registre d’enquête 
   
Aucune observation n’a été consignée dans les cinq registres mis à la disposition du public, pendant la durée de 
l’enquête, respectivement à la DDTM de Bastia, à la communauté d’agglomération de Bastia, à la communauté 
des communes de Marana-Golo, à la mairie de Vescovato et à la mairie de Brando. 
 
 
Deux observations orales au cours des permanences 
 
Deux personnes se sont présentées au cours de mes six permanences, respectivement à la préfecture de Haute-
Corse (ouverture puis clôture de l’enquête), à la communauté d’agglomération de Bastia, à la communauté des 
communes de Marana-Golo, à la mairie de Vescovato et à la mairie de Brando. 
 
1) Le mercredi 15 juillet, à la Préfecture de Haute-Corse, observation de M. Jean-Jacques Gil 
     sur les nuisances causées par les panaches de fumée des bateaux : 
 
M. Gil, habitant un immeuble en hauteur vers l'Annonciade au nord-ouest du port distant de 800 m, signale 
subir des nuisances régulières importantes dues aux panaches de fumées des bateaux, spécialement à leur 
départ, certains émettant alors un panache très important. Ces nuisances se manifestent par l'odeur et le dépôt de 
particules, obligeant à fermer les fenêtres et se calfeutrer chez soi. 
Il préconise qu'une enquête de proximité soit faite sur ce sujet ainsi qu'une mesure des dépôts de particules, aux 
différents points de la ville touchés par ces panaches. 
 
2) Le mercredi 15 juillet, à la communauté d’agglomération de Bastia, observation de M.  Frédéric Lupi 
sur les nuisances causées par le brûlage de déchets d'activité par des entreprises. 
 
M. Lupi, jeune père de famille du quartier de Monte-Carlo près de la N 193 à Furiani se plaint de devoir subir 
régulièrement avec sa famille des nuisances importantes dues aux fumées toxiques dégagées par les entreprises 
Ponzevera et Décor magasins, situées dans le quartier contigu au nord du sien, quand elles brûlent leurs déchets 
d'activité sur leur site en contravention totale avec la loi (voir photos jointes). 
M. Lupi demande quels sont ses recours. Il approuve la mesure réglementaire n°8 prévue par le PPA : 
« Rappeler l’interdiction des brûlages des déchets des zones d’activité » tout en y regrettant l’absence  
de prévision de sanction en cas d’infraction.  
 
 
 Zéro observation par courrier à la DDTM  
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IV.2 Réponse aux observations  
   

Le mémoire en réponse de la DREAL se trouve en annexe 4 

 IV.2.1 Nuisances dues aux panaches de fumée des navires. 
 

Le projet actuel du PPA ne s’attaque à ces nuisances qu’en cas de pic de pollution 
par une mesure d’urgence consistant à obliger les navires à utiliser du fuel léger quelque soit le 
durée de l’escale et dans un rayon de 8 milles marins autour du port. 
 
Le mémoire en réponse de la DREAL rappelle que cette mesure a été construite avec les 
compagnies maritimes par la Direction des affaires maritimes mais que l’AAUC souhaite (En 
fait l’exécutif de la CTC car il n’y a pas de délibération prévue) « qu’une étude soit réalisée 
afin d’envisager que les préconisations prévues soient étendues au-delà des pics de pollution. Il 
s’agirait d’étudier les conséquences environnementales et financières, liées à une obligation 
permanente de passage au fioul domestique en approche et au départ du port dans un rayon de 8 
milles nautiques. » 
 
Pour les raisons exposées en page 7 du présent rapport, il faudrait rajouter un volet technique à 
cette étude. 
 
Par ailleurs, Qualitair m’a assuré que son dispositif de surveillance est suffisant qui établit  
qu’il n’y a pas dans la zone où habite M. Gil, malgré la gêne concrète ressentie, de 
dépassement des valeurs limites réglementaires pour les polluants visés par le PPA. 
 
Cependant, je pense qu’il serait bon de procéder aussi  à une enquête sanitaire et si possible à 
une vérification du niveau de pollution en oxyde de soufre et en particules, pour le quartier à la 
fois proche du port et d’altitude supérieure à celle des cheminées des navires, à l’est-nord-est, 
axe principal des panaches, selon la modélisation de Qualitair  et comme j’ai pu l’observer à 
trois reprises en m’étant rendu sur place au cours de l’enquête. 

 IV.2.2 Nuisances dues au brûlage de déchets d’activité. 
 

Les photos jointes au PV d’observations montre « des bûchers » qui semblent bien être appelés 
à être brûlés comme cela s’est déjà produit à en croire les cendres visibles à leur base et l’aspect 
des sites sur la photo aérienne.  
 
Comme l’indique le mémoire en réponse de la DREAL, le PPA propose de combattre ces 
nuisances par l’action réglementaire n°8  qui consiste en le rappel à la loi interdisant le brûlage 
des déchets de zones d’activités. 
 
Concernant l’aspect coercitif, il est prévu aussi que la DREAL distribue ce mois-ci aux élus un 
guide des sanctions administratives et des constats pénaux à l’usage des communes et EPCI 
compétents en matière de déchets. 
On peut aussi consulter un document similaire sur internet à la page : 
 http://www.paca.developpement-durable.gouv.fr/qui-a-le-pouvoir-de-police-a8175.html 
 
       

 Furiani, le 11 septembre 2015  
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V. Annexes 
1 Arrêté préfectoral de l’enquête  
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2 Insertions dans Corse Matin 
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3 Insertions dans L’informateur Corse Nouvelle 
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4 Mémoire en réponse du responsable de plan 
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5 Photos jointes au PV des observations 

 

 

 


